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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00369

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2959 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du CRF Mer Air Soleil
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2959 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du 
CRF Mer Air Soleil 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Exploitation Sanitaire Mer Air Soleil pour le CRF Mer Air Soleil, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  920031788 
EG FINESS : 660780636 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF Mer Air Soleil est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 96 379 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 948 186,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 22 634,00 € 
Aides à la contractualisation : 925 552,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 948 186,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 79 015,50 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
de 96 379 €, soit 8 032 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Exploitation Sanitaire Mer Air Soleil et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 2960 
 
portant fixation des dotations MIGAC, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de 
la Polyclinique Méditerranée 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-31 à R.162-31-
7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre 
de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d'assurance maladie mentionnées 
à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de 
la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du codage 
mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de l’article L. 162-22-6 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 
174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations relatives à la psychiatrie 
mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Notre Dame d'Espérance à Perpignan pour la Polyclinique Méditerranée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  660000324 
EG FINESS : 660780669 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Méditerranée est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 
2023, comme suit  : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 98 561 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 82 522,51 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 82 522,51 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
de 98 561 €, soit 8 213 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Notre Dame d'Espérance à Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision ARS Occitanie n° 2023-4312

Dossier 3123

OCCITANIE 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 
; 

- Vu -2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
-

au Projet Régional de Santé Occitanie ; 

- Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3255 en date du 14 octobre 2022 portant autorisation pour la 
SAS
matériel lourd de type IRM sur le site de la polyclinique Sainte-Thérèse à Sète ;

- Vu la décision ARS Occitanie n°2023-1019 en date du 30 mai 2023 portant autorisation pour la 
SAS
parution du PRS 3, un équipement matériel lourd de type scanner sur le site de la Polyclinique 
Sainte Thérèse ;

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par les décisions n°2022-
2230 du 1er mai 2022, 2022-3397 du 22 juillet 2022 et 2023-3696 du 26 juillet 2023, portant 

gionale de Santé Occitanie ; 

- Vu la délibération en date du 7 juin 2023 des membres du GIE SCANTHAU approuvant à 

Sainte Thérèse à Sète par le GIE au profit de la SAS Les radiologues libéraux du bassin de Thau ;

- Vu la délibération en date du 7 juin 2023 Les Radiologues Libéraux 
du Bassin de Thau, approuvant le projet de cession à son profit exploitation 
scanner de type classe III détenu par le GIE SCANTHAU ;

- Vu la demande présentée par la SAS Les Radiologues Libéraux du 
Bassin de Thau (EJ 340030097) on suite à cession au profit de ladite 
SAS, de un équipement matériel lourd de type scanner, détenue par le 
GIE SCANTHAU (ET 340017649) ;

- Vu 
des soins, lors de sa séance du 7 septembre 2023 ;
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Considérant que la demande est présentée par la SAS Les Radiologues Libéraux du Bassin de Thau, 

détenue par le GIE SCANTHAU ; 

Considérant que la SAS Les Radiologues Libéraux du Bassin de Thau est déjà autorisée à implanter 
et exploiter un équipement matériel lourd de type IRM et un EML de type scanner, au sein du Pôle santé 
de la Clinique Sainte Thérèse à Sète ;

Considérant que la demande découle du projet de concentrer sous une seule entité juri
implantées au sein de la Clinique Sainte 

Thérèse de Sète ;

Considérant que la SAS Les Radiologues Libéraux du Bassin de Thau est membre du GIE public-privé 
ite du centre hospitalier de Sète ;

Considérant 
tout patient sur le territoire du bassin de Thau-est, territoire au-
de Sète, et toutes les communes adjacentes, nombre de déplacements 
préjudiciables pour la population fragile et vieillissante du territoire ;

Considérant 
soit 50 heures par semaine ;

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment :

- La g patients du territoire et des praticiens du pôle 
santé de la clinique Sainte Thérèse et du Centre Hospitalier de Sète ;

- La du territoire ;
- Un meilleur accès au diagnostic et à la surveillance des cancers en proposant des plages 

horaires dédiées à la cancérologie ;
- Un meilleur ;
- Le d

Considérant ainsi que la demande répond aux besoins de santé de la population de l'Hérault ; 

Considérant
;

Considérant que le
Nucléaire et à prendre en compte ses remarques éventuelles ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

-5 du code susvisé ;

DECIDE

ARTICLE 1  
matériel lourd de type scanner, détenue par le GIE SCANTHAU (EJ 340017649), est 
confirmée au profit de la SAS Les Radiologues Libéraux du Bassin de Thau (EJ 
340030097) au sein du service imagerie du Pôle santé de la Clinique Sainte Thérèse à 
Sète (ET 340030105).

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

ARTICLE 2 Cette décision est sans effet sur la durée de validité de utorisation susvisée. En 
-583 du 12 mai 2021 
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matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions prévues par 
lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention d'une décision 
suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à compter de l'entrée 

-1 et L. 6124- 1 du Code de la 
santé publique ».

ARTICLE 3
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification.

R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique.

ARTICLE 4

concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique.

ARTICLE 6 

auprès de la Division de 
Bordeaux, Cité Administrative de Bordeaux Boite 21, 2 rue Jules Ferry 33090 Bordeaux 
Cedex.

ARTICLE 7 
demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 

uvelle autorisation.

ARTICLE 8

de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 
Tribunal administratif de Toulouse, 68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse 
Cedex 07 (le tribunal administratif 
« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

ARTICLE 9
Occitanie, et le Directeur départemental Hérault, sont chargés, chacun en ce qui le 

administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le

Didier JAFFRE

13/11/2023
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Arrêté n° 2023-5847 

relatif à l’ouverture d’une période transitoire de l’innovation

« Repérage de la fragilité et prévention aggravation santé des séniors »

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-31-1;

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de 

Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Occitanie ;

Vu l’arrêté du 24 janvier 2023 déterminant le montant prévisionnel de la dotation annuelle du 

fonds pour l'innovation du système de santé pour l'exercice 2023 ;

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 12 décembre 

2022 portant fixation du budget initial 2023 de l’agence (budget principal et budget annexe), 

du 9 mars 2023 arrêtant le budget rectificatif N°1 au Budget Initial de 2023, du 19 juillet 2023 

arrêtant le budget rectificatif N° 2 au budget rectificatif N°1 de 2023 et du 25 septembre 2023 

arrêtant le budget rectificatif N° 3 au budget rectificatif N°2 de 2023 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er 

août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie ;

Vu l'avis favorable du comité technique et du conseil stratégique de l’innovation en santé en 

date du 20 novembre 2023 sur l’opportunité de généraliser l’expérimentation « Repérage de la 

fragilité et prévention aggravation santé des séniors »

Vu l'avis du comité technique de l’innovation en santé en date 24 novembre 2023 sur 

l’ouverture d’une période transitoire suite à l’expérimentation de « Repérage de la fragilité et 

prévention aggravation santé des séniors »,

Vu le cahier des charges de l’innovation « Repérage de la fragilité et prévention aggravation 

santé des séniors », 

Arrête :

Article 1

L’innovation « Repérage de la fragilité et prévention aggravation santé des séniors » est 

autorisée à compter de la date de publication du présent arrêté, dans les conditions précisées par 

le cahier des charges annexé.
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Article 2

La période transitoire est établie pour une durée de 16 mois. Elle débute le 1er décembre 2023 

et se termine le 31 mars 2025.

Article 3

Le Directeur des projets de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Occitanie.

Article 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier 

dans le délai de deux mois, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de région Occitanie. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via 

la plateforme télé recours citoyen accessible par le site internet www.télérecours.fr

Montpellier, le 27 novembre 2023

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie

Didier JAFFRE
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INNOVATION EN SANTE – CAHIER DES CHARGES PERIODE TRANSITOIRE POST EXPERIMENTATION

REPERAGE FRAGILITE ET PREVENTION AGGRAVATION SANTE DES SENIORS

Dispositif VIGILANCE SENIOR – ADMR

NOM DU(DES) PORTEUR(S)° et son statut juridique : Fédération ADMR HERAULT en collaboration 

avec Fédération ADMR Aveyron, Fédération ADMR Tarn et Fédération ADMR Pyrénées Orientales

PERSONNE CONTACT : Véronique MICHALET – vmichalet@admr34.fr – 04 67 20 75 75

Résumé du projet : 

Le projet vise à repérer précocement les signes de fragilité chez les personnes âgées à domicile, à les 

collecter et les analyser avec des technologies d’information et de communication pour permettre la 

mise en œuvre rapide des mesures d’accompagnement adaptées pour préserver la santé. Il s’agit de 

créer un dispositif organisationnel qui permet aux services d’aide à domicile de repérer et qualifier 

les situations de fragilité et surtout de dégradation de la personne âgée à domicile (GIR 4 à 6 et non 

giré) par une démarche professionnalisée systématique et de coordonner le signalement aux 

partenaires, en fonction des situations, par :

• Une formation adaptée de chaque intervenant à domicile de l’ADMR afin de mieux repérer 

les situations à risque par l’observation et le questionnement,

• Le recours par l’intervenant à domicile à une application simple permettant la traçabilité de 

la mesure du ressenti de l’état du senior,

• Une mobilisation du référent de l’ADMR dès que lui parvient une mesure dégradée deux fois 

de suite ou une dégradation majeure,

• Une confirmation et une qualification du signal par le référent de l’ADMR, suite à un échange 

avec la personne âgée et/ou l’aidant – la famille,

• Le renseignement par le référent d’une grille de diagnostic non médicalisée qui reprend les 

éléments de repérage de la fragilité de la grille HAS, puis selon les situations :

- Une adaptation de la prise en charge par l’ADMR, 

- Une orientation du signalement vers le médecin ou autres partenaires médicaux

- Une orientation du signalement vers les services médico-sociaux 

- Une orientation du signalement vers la MAIA pour les situations complexes. 

Une transmission de la grille complétée aux partenaires et notamment au médecin traitant par la 

Messagerie de Santé Sécurisée et un rappel à 30 jours pour connaitre les suites données et 

permettre l’évaluation. 

Suite à l’évaluation de l’expérimentation et compte-tenu de la valeur ajoutée documentée pour les 

séniors, les aidants et les professionnels des services, le comité technique de l’innovation en santé 

(CTIS) et le conseil stratégique se sont prononcés favorablement à son passage dans le droit 

commun. Suite à cet avis et au regard des modalités envisagées de financement, le projet (ici 
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présenté) permet une prise en charge transitoire d’une durée de 16 mois, c’est-à-dire jusqu’au 31

mars 2025.

De couverture régionale, le projet de prise en charge transitoire concerne les mêmes 4 fédérations 

ADMR qu’initialement impliquées à savoir celle de l’Hérault, du Tarn, de l’Aveyron et des Pyrénées-

Orientales.

CHAMP TERRITORIAL :

Cocher la case

Local

Régional X

National
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GLOSSAIRE

ARS Agence régionale de santé

ADMR                           Aide à Domicile en Milieu Rural   

COPIL Comité de pilotage   

CPTS Communautés professionnelles territoriales de santé

DAC Dispositif d’appui à la coordination des parcours complexes

GIR « Groupe Iso-Ressources » correspond au niveau de perte d'autonomie 

d'une personne âgée. Le GIR d'une personne est calculé à partir de 

l'évaluation effectuée à l'aide de la grille AGGIR. Il existe six GIR : le GIR 

1 est le niveau de perte d'autonomie le plus fort et le GIR 6 le plus 

faible. 

MAIA Méthode d’action pour l’intégration des services d’aide et de soins 

dans le champ de l’autonomie

SAD Service d’aide à domicile

SSIAD Service de soins infirmiers à domicile

URPS Union régionale des professionnels de santé
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I PORTEURS ET PARTENAIRES CONCERNES

Porteurs du projet : 4 Fédérations ADMR (Aveyron, Hérault, Pyrénées Orientales et Tarn)

Partenaires concernés : Conseils départementaux, Assistantes sociales des caisses de retraite, MAIA, 

Représentants du secteur médical et paramédical (médecins, infirmiers, kinésithérapeutes, centres 

de prévention, maisons et centres de santé, SSIAD, réseaux de soins), Plateformes de coordination 

(DAC, CPTS), Associations, Aidants.

II RESULTATS DE L’EXPERIMENTATION ET AVIS DU CONSEIL STRATEGIQUE

L’expérimentation a montré la capacité du dispositif « Vigilance Sénior » à inclure les séniors 

éligibles, à organiser le traitement des alertes et le suivi des actions mises en place, à mobiliser les 

acteurs en interne et en externe pour répondre aux situations de dégradation.

§ Au 1er juillet 2023, 2575 bénéficiaires inclus par les 4 fédérations ADMR avec une file active de 

1832 séniors. Plus d’un sénior sur deux, à qui le projet ADMR Vigilance Sénior a été présenté, 

a accepté de participer à l’expérimentation et a été inclus dans le dispositif (taux moyen 

d’inclusion de 62%). L’adhésion est particulièrement forte pour les séniors présentant une ou 

des vulnérabilités (GIR 4, personnes isolées socialement ou familialement et habitant en zone 

rurale). Le profil des bénéficiaires inclus est caractérisé par un âge moyen de 83,4 ans selon les 

fédérations. 

§ Le service est jugé utile et sécurisant à la fois par les séniors et les aidants. 71% des séniors 

inclus depuis le début de l’expérimentation, toutes fédérations confondues, étaient toujours 

bénéficiaires du dispositif à fin mai 2023. 90% des aidants, ayant répondu à l’enquête dans le 

cadre de l’évaluation, estiment que le dispositif leur apporte « plus de sérénité ». Ce ressenti 

est en lien avec la nature de la relation de confiance qui pré existe entre les aides à domicile, 

et les séniors. 

§ L’organisation est opérationnelle aussi bien dans les étapes et les délais prévus pour répondre 

aux besoins identifiés. Le taux de complétude des procédures est proche de 100%. L’évaluation 

de l’état global du sénior est bien réalisée systématiquement par les aides à domicile, à chaque 

passage, aboutissant à un nombre élevé d’appréciations (277 237 du début de 

l’expérimentation à juillet 2023, soit une moyenne de 107 appréciations par bénéficiaire). La 

mission de vigilance assurée par les aides à domicile, à chacun de leur passage, n’est pas jugée 

lourde mais au contraire valorisante et dans un renforcement de leur rôle auprès du sénior.

§ Le dispositif est efficace. Il permet de déclencher des actions d’ordre médical (intervention du 

médecin traitant, d’un spécialiste, d’un infirmier ou encore la sollicitation des urgences 

pouvant aller jusqu’à l’hospitalisation), familial (partage d’information et discussion avec les 

proches du sénior concernant l’état de santé de la personne et l’accompagnement nécessaire) 

ou médicosocial (révision du plan d’aide, contact MAIA) en fonction des besoins des séniors. 

Au 1er juillet 2023, 987 alertes ont été déclenchées et traitées. Parmi elles, 527 ont été « 

confirmées » (53%) et qualifiées par le référent technique en contactant l’aide à domicile en 

fonction de signes de fragilité (mobilité/habitudes de vie, état physique (douleur, fatigue), 

nutrition/hydratation, troubles du comportement, troubles de la mémoire, modification 

environnement social, non observance ou mauvaise observance médicamenteuse). 47% des 

alertes se sont avérées injustifiées. Bien que ce taux soit élevé, le volume d’alertes injustifiées 

représente moins de 0,2% du volume total d’appréciations.
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§ Le dispositif s’est déployé prioritairement sur des territoires à faible densité de population ou 

dans des zones défavorisées, peu desservis par les services ou éloignés des services médicaux 

et médico-sociaux. 

§ Plusieurs éléments sont apparus comme indispensables au déploiement du dispositif : la mise 

en place de procédures internes et d’une démarche qualité, la répartition des tâches au sein

des services d’aide à domicile, un investissement en continu sur la formation des personnels 

mobilisés dans un contexte de « turn over » sur le secteur, la mise à disposition d’une 

application dédiée simple d’utilisation et rapide, un système de traitement et de suivi des 

actions post-alertes, une communication externe auprès des professionnels de santé et 

acteurs du territoire afin d’étendre et de renforcer les partenariats.

Compte tenu de ces différents éléments, le Comité technique et le Conseil stratégique de 

l’innovation en Santé ont émis un avis favorable au passage dans le droit commun de 

l’expérimentation Repérage fragilité et prévention aggravation santé des seniors.

III DESCRIPTIONDE L’INNOVATION FAISANT L’OBJET DE LA PERIODE TRANSITOIRE

III.1 OBJET DE L’INNOVATION EN SANTE

Formaliser un dispositif organisationnel permettant de mieux repérer et qualifier les situations de 

fragilité et de dégradation de l’état de la personne âgée à son domicile par une démarche 

professionnalisée des services d’aide à domicile en coordination avec les partenaires sociaux, 

médico-sociaux et sanitaires. 

III.2 POPULATION CIBLE ET EFFECTIFS

Le dispositif s’adresse aux séniors suivis par l’ADMR sur les territoires définis et remplissant les 

critères d’inclusion. 

Tableau de la population des 4 territoires concernés :

CLIENTS HERAULT TARN AVEYRON PO Total

GIR 4 2052 185 107 286 2630

GIR 5-6 667 454 357 236 1714

Total 2719 639 464 522 4344

III.2.a Critères d’inclusion

Les bénéficiaires sont des personnes de 60 ans et plus, GIR 4-6 et non giré, vivant à domicile ou en 

logement alternatif/résidence autonomie en risque de fragilité notamment :

• Suite à un changement ou une rupture : sortie d’hospitalisation, seniors dont le proche est 

placé en établissement médicalisé

• Dû à l’environnement et aux conditions de vie : personnes isolées (socialement, 

familialement, géographiquement), veufs/veuves, migrant, personnes dont l’habitat est inadapté)
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• Dû à une situation d’aidant familial 

• Suite au passage à la retraite

Peuvent également être concernées les personnes de plus de 60 ans sans risque de fragilité 

précédemment établi qui souhaitent bénéficier de ce suivi.

III.2.b Critères d’exclusion

Sont exclus du dispositif les séniors en situation de dépendance (GIR 1 à 3) et ceux ayant déjà un 

parcours de soins défini, ne nécessitant pas une stratégie de prévention de la perte d’autonomie.

III.2.c Effectifs cibles

La file active des bénéficiaires sur les 4 fédérations est de 1 832 seniors suivis au 1er juillet 2023. Il 

est proposé de permettre le maintien de cette file active tout au long de la phase de transition.

III.3 ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE / PARCOURS DU PATIENT

Le dispositif repose sur une évaluation régulière par l’intervenant à domicile à la fin de chaque 

intervention. 

Un processus global permet de structurer la prise en charge du sénior suite au déclenchement d’une 

alerte.

A l’aide d’un smartphone, l’aide à domicile note 

sur une échelle visuelle analogique (EVA) son 

ressenti sur l’état global apparent du sénior. 

Cette EVA apparaît systématiquement lors de la 

validation des heures de l’intervenant chez le 

sénior. Deux évaluations successives 

descendantes ou une seule dégradation unique 

majeure de l’état du sénior, déclenche une 

alerte.
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J : L’alerte est déclenchée par l’intervenant à domicile via l’application dédiée (cf supra)

J+1 : Dans un délai maximum de 24 heures, contact de l’intervenant à domicile pour vérifier si l’alerte 

est confirmée et ainsi pouvoir la qualifier en remplissant une fiche de qualification.

6 signes de fragilité sont identifiés :

□ Mobilité, habitudes de vie 

□ Etat physique (fatigue, douleurs)

□ Nutrition, hydratation

□ Troubles du comportement, Troubles de la mémoire

□ Modification environnement social (isolement, aidant …)

□ Non-observance ou mauvaise observance du traitement médical

□ Autre : ___________________________
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J+1 – J+3 : Après confirmation auprès de l’intervenant, contact de la personne âgée à l’aide du 

questionnaire « alerte client » pour confirmer l’alerte. En fonction des réponses fournies par le

senior, un processus va se mettre en place selon les modalités ci-dessous. Ce processus intègre la 

possibilité de déclencher une mesure d’urgence si besoin (prise en charge par les services 

hospitaliers d’urgence).
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Les référents techniques (responsable de secteur ADMR, infirmier coordinateur dans le cas d’un 

besoin médical, conseillère économique, sociale et familiale pour les cas complexes) vont ensuite 

prendre contact avec l’aidant familial s’il existe et articuler l’accompagnement du senior en fonction 

des besoins identifiés. La prise en charge par la famille peut permettre une amélioration dans la 

situation du senior ou une aide dans l’articulation des différents professionnels.

Une évaluation avec la fiche de transmission des MAIA pourra être réalisée avec les informations 

obtenues auprès du senior (voir l’aidant familial) et celles déjà acquises dans l’association au 

moment de l’entrée du senior à l’ADMR. Cette fiche d’orientation sera communiquée aux partenaires 

de santé du projet.
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En fonction de la 1ère évaluation, les référents techniques peuvent réaliser également une visite à 

domicile chez le senior afin d’établir une évaluation personnalisée de la situation de la personne. Un 

dossier de projet individualisé est alors complété et permet d’identifier les acteurs médico-sociaux 

qui pourront accompagner le senior.
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A l’issue de cette 2ème évaluation, différentes actions (médicales, médico-sociales, familiales) peuvent 

être mises en œuvre avec les professionnels partenaires du territoire et les proches du sénior : 

adaptation du plan d’aide à une prise en charge coordonnée en passant par des visites à domicile, 

des propositions d’autres services, de l’adaptation au domicile, des orientations en ateliers, des 

signalements de situations complexes, de l’aide aux aidants…

Ces actions auront lieu dans la période de 3 à 30 jours après le déclenchement de l’alerte. A l’issue, le 

référent technique contacte par téléphone le senior pour réaliser un suivi des actions engagées. Les 

actions mises en œuvre sont renseignées dans le module « suivi client ». L’intervenant à domicile, 

ayant déclenché l’alerte, est informé des suites données.
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III.4 TERRAIN DE MAINTIEN EN CONDITIONS OPERATIONNELLES

Sont concernés les territoires initiaux suivants :

Le Nord de l’Hérault, le Sud de l’Aveyron (Belmont, Cornus, Coupiac, Saint Sernin, Saint Rome de Tarn 

et secteur Milavois), l’Est du Tarn (Alban Morondon et +500m d’altitude) et le Sud et l’Ouest des 

Pyrénées Orientales (de Prats-de-Molle-la-Preste au Boulou et de Porté-Puymorens à Llo).

Il s’agit de territoires à faible densité de population et les zones défavorisées, peu desservis par les 

services ou éloignés des services médicaux et médico-sociaux mais disposant chacun d’une MAIA afin 

de mieux coordonner les actions et le parcours des personnes âgées et des aidants grâce aux 

partenariats avec les différents acteurs médico-sociaux.

Les territoires couverts sur les 4 départements sont présentés dans les cartes suivantes.
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AVEYRON
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HERAULT
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PYRENEES ORIENTALES
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TARN
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III.5 DUREE DE LA PERIODE TRANSITOIRE

16 mois soit jusqu’au 31 mars 2025

III.6 PILOTAGE, GOUVERNANCE ET SUIVI DE LA PERIODE TRANSITOIRE

La gouvernance et le pilotage du dispositif sont assurés par :

- Un Comité de Pilotage stratégique régional constitué d’un(e) directeur (trice) de chaque Fédération 

ADMR et de 1 à 3 référents projet avec les représentants régionaux des différents partenaires : ARS, 

Assurance Maladie, Conseil Départemental, URPS Médecins, URPS Infirmiers, URPS 

Kinésithérapeutes et les partenaires signataires de la charte : pilotes MAIA…

- Un COPIL organisationnel composé du (de la) directeur(trice) de la Fédération ADMR et de référents 

techniques (de 1 à 3 personnes en fonction des départements), du référent projet Occitanie ADMR et 

du référent projet article 51 de l’ARS.

- Des réunions bimensuelles internes ADMR entre référents et personnel administratif afin 

d’optimiser le fonctionnement du dispositif.

- Des réunions mensuelles pour le personnel d’intervention pour un partage d’expérience, discuter 

des cas d’alerte et ponctuellement des formations.

IV FINANCEMENT DE L’INNOVATION EN SANTE

IV.1.a Estimation du besoin en crédits d’ingénierie (CI)

Des coûts inhérents à la mobilisation et à la formation des équipes, sont nécessaires à la poursuite du 

dispositif au regard du « turn over » des équipes et de la nécessité de maintenir la dynamique 

d’équipe engagée, facteur garant de la qualité des prises en charge.

Tableau n. Besoin de financement en CI

16 mois : Total

Dotation FIR 68 371€

IV.1.b Estimation du besoin de financement au titre des prestations dérogatoires

Le forfait de prise en charge par sénior a été revalorisé au 1er décembre 2022 à 7€ par mois, avec 

l’entrée en vigueur de l’accord de branche portant sur la revalorisation des emplois et des 

rémunérations (avenant 43 – Branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à 

domicile).

La file active du dispositif constatée au 1er juillet 2023 est prise comme file active maximale pour la 

période de transition avec 1 832 bénéficiaires. Cela représente un coût maximal de 12 824€/mois.

ARS OCCITANIE - R76-2023-11-27-00001 - Arrêté +CDC ADMR-Vigilance sénior 2023_signé.pdf 73



Repérage fragilité et prévention aggravation santé des séniors - ADMR 

CDC_SAS 24

IV.1.c Besoin de financement total de financement

Le besoin de financement de l’innovation Vigilance Sénior sur l’ensemble de sa durée représente un 

montant total de 273 555 €. Ce montant est le maximum autorisé si tout ce qui est prévu dans le 

cahier de charges est réalisé.

Ce montant se répartit en deux parties, non fongibles entre elles et qui feront l’objet pour chacune 

d’une convention : 

• des crédits d’ingénierie et de formation pour un montant total de 68 371€, versés sous forme 

de dotation par l’ARS,

• des financements dérogatoires du FISS, pour un montant maximum de 205 184€ (FISS), dont 

les modalités de facturation et de versement sont définies par convention avec la CNAM.

Synthèse du besoin de financement :

Tableau N. Ventilation annuelle des crédits

1 mois Total SAS (16 mois)

File active

(Prévisionnel)

1 832

Prestations 

dérogatoires

(Prévisionnel)

12 824 € 205 184 €

CI (FIR) 68 371€

Total général 273 555 €

IV.2 AUTRES SOURCES DE FINANCEMENT

L’ADMR finance une partie du projet sur des financements de droit commun. Afin d’optimiser les 

ressources et limiter l’impact budgétaire, le financement du projet repose également sur :

- les conseils départementaux : financement dans le cadre de la tarification des associations d’aide à 

domicile,

- la CNSA- section IV : financement modernisation des SAD /outils et formation pour la télégestion : 

mobiles NFC et redevances.

V DEROGATIONS NECESSAIRES POUR LA PERIODE TRANSITOIRE DE

L’INNOVATION

V.1 AUX REGLES DE TARIFICATION ET D’ORGANISATION APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS ET SERVICES

MENTIONNES A L’ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (CASF)

Les financements dérogatoires aux modalités de financement des SAAD relevant du code de l’action 

sociale et des familles :
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• L’application, les remontées et analyse des données par les référents ADMR

• Les évaluations par les aides à domicile

• Les actions post alertes : suivis coordonnés

• Le pilotage, l’analyse et les réajustements nécessaires

• L’ensemble des formations au dispositif des différents acteurs internes (administratifs et 

intervenants à domicile)

• La proposition du service et l’adhésion du senior

• La présentation et la coordination du projet aux partenaires

• Les temps de bilans et de réalisation des statistiques

En effet, le cahier des charges des SAD n’inclut pas les missions de repérage des signes de fragilité, de 

traitement et de transmission aux partenaires médicaux et médico-sociaux. 

VI LIENS D’INTERETS
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VII ANNEXE 1 – COORDONNEES DU PORTEUR ET DES PARTENAIRES

Entité juridique et/ou 

statut ; Adresse

Coordonnées des contacts : 

nom et prénom, mail, téléphone

Signatures numérisées

Porteurs Fédération ADMR 

Hérault

Fédération ADMR

Aveyron

Fédération ADMR

Pyrénées Orientales

Fédération ADMR

Tarn

Sylvie LOURIAC

78 Allée John Napier

34 000 MONTPELLIER

Laure PRADEILLES

23 Avenue de la Gineste

BP 3102

12 031 RODEZ

Dominique LANGLAIS

32 Av Maréchal Joffre

66 690 SAINT ANDRE

Cyril BACOU

207 Av Albert Thomas

BP 30318

81 000 ALBI Cedex 9

Partenaires Conseil Départemental 

34

Conseil Départemental 

12

Conseil départemental 

81

Conseil Département 

66

Lettre de soutien

Lettre de soutien

Lettre de soutien

Lettre de soutien
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ARRETE n°143/2023 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Ariège 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°59 / 2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Ariège modifié les 28 juillet 2022 et 14 octobre 2022 ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°59 / 2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Ariège est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie désignés au 
titre de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) est nommée :  

- Madame Marie DUBOIS en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 21 novembre 2023 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R76-2023-11-21-00001 - Arrêté portant modification de la composition du

Conseil de la CPAM de l'Ariège 84



RECTORAT

R76-2023-11-16-00009

Arrêté du 16 novembre 2023 relatif à la

désignation des membres et représentants de la

CCMA

RECTORAT - R76-2023-11-16-00009 - Arrêté du 16 novembre 2023 relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMA 85



RECTORAT - R76-2023-11-16-00009 - Arrêté du 16 novembre 2023 relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMA 86



RECTORAT - R76-2023-11-16-00009 - Arrêté du 16 novembre 2023 relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMA 87



RECTORAT - R76-2023-11-16-00009 - Arrêté du 16 novembre 2023 relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMA 88



RECTORAT

R76-2023-11-16-00010

Arrêté du 16 novembre 2023 relatif à la

désignation des membres et représentants de la

CCMI

RECTORAT - R76-2023-11-16-00010 - Arrêté du 16 novembre 2023 relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMI 89



RECTORAT - R76-2023-11-16-00010 - Arrêté du 16 novembre 2023 relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMI 90



RECTORAT - R76-2023-11-16-00010 - Arrêté du 16 novembre 2023 relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMI 91



RECTORAT - R76-2023-11-16-00010 - Arrêté du 16 novembre 2023 relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMI 92



RECTORAT

R76-2023-11-16-00008

Arrêté modifiant l'arrêté du 27 octobre 2023

fixant la composition du CCRAFCA  de la région

académique Occitanie

RECTORAT - R76-2023-11-16-00008 - Arrêté modifiant l'arrêté du 27 octobre 2023 fixant la composition du CCRAFCA  de la région

académique Occitanie 93



RECTORAT - R76-2023-11-16-00008 - Arrêté modifiant l'arrêté du 27 octobre 2023 fixant la composition du CCRAFCA  de la région

académique Occitanie 94



Secrétariat général de la zone de défense et de

sécurité Sud

R76-2023-11-22-00002

20231122 Arrêté N° 1359 - Limitation de vitesse

sur A8 et A9 A54 A 61- Départements 13 11 66 84

30

Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité Sud - R76-2023-11-22-00002 - 20231122 Arrêté N° 1359 - Limitation de vitesse

sur A8 et A9 A54 A 61- Départements 13 11 66 84 30 95



 
 
 
 

C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

 

Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 1359  

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ); 

 
Considérant les conditions météorologiques et les difficultés de circulation envisageables sur les 
départements de l’Aude (11), des Pyrénées-Orientales (66), des Bouches-du-Rhône (13), du  
Gard (30) et de Vaucluse (84). 

 
ARRETE  

 
Article 1 : Dans le département de l’Aude (11) : 
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur les autoroutes A9 et 
A61, dans les deux sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur les autoroutes A9 et A61, dans les deux 
sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 

 
Dans le département des Bouches-du-Rhône (13) : 
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur les autoroutes A7 et 
A54, dans les deux sens de circulation, à partir du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur les autoroutes A7 et A54, dans les deux 
sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
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Dans le département du Gard (30) :  
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur les autoroutes A9 et 
A54, dans les deux sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur les autoroutes A9 et A54, dans les deux 
sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
 
 
Dans le département des Pyrénées-Orientales (66) : 
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur l’autoroute A9, dans les 
deux sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur l’autoroute A9, dans les deux sens de 
circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
 
 
Dans le département de Vaucluse (84) :  
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur les autoroutes A7 et A9, 
dans les deux sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur les autoroutes A7 et A9, dans les deux 
sens de circulation, à compter du jeudi 23 novembre 2023 à 18H00. 
 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 

 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                                   
 
                                                                                                     Fait à Marseille le 22 novembre 2023 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud adjoint 

 
      Signé 

 
      Commandant Pierre SEGUIN 
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